
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 36 (1891)

Heft: 11

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


546 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les illustrations en sont nettes et soignees. Le voyageur qui se

propose de visiter le Heldenberg pourra avec avantage se procurer cette
brochure. II ne trouvera pas de guide plus sür ni plus complet.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

M. le colonel-divisionnaire Kunzli a obtenu, sur sa demande, sa

dömission de commandant de la IVme division et sa liberation du
service militaire, avec remerciments pour les excellents services
rendus. C'est une grande perte pour la IVe division et pour Tarmee
suisse. Esperons que comme membre eminent de l'Assemblöe föderale

M. le colonel Kunzli pourra leur etre encore utile.

Le Conseil federal a nomine:
1. Commandant de la Iie division: M. Constant David, de Correvon

(Vaud), colonel-divisionnaire (IIme division), au dit lieu;
2. Commandant de la IIme division: M. Arthur Techtermann, de

Fribourg, colonel-brigadier (lllme brigade d'infanterie), au dit lieu;
3. Commandant de la IVme division: M. Alexandre Schweizer, de

Zurich, colonel dans Tötat-major gönöral, au dit lieu;
4. Commandant de la VIme division: M. Ulrich Meister, de Benken,

colonel-brigadier (Xlme brigade d'infanterie), ä Zurich;
5. Commandant de la VIIIme division: M. Eugöne Fahrländer,

d'Aarau, colonel-brigadier (XVIme brigade d'infanterie), au dit lieu.
Le Conseil föderal a nommö lieutenants dans les troupes sanitaires

les veterinaires dont les noms suivent:
MM. Vollmar, Samuel, de Villars-les-Moines (Berne), ä Buch, prös

Mühleberg (möme canton).
Tüller, Emile, de Liestal.
Keller, Albert, de Bäle.
Rehsteiner, Daniel, de Speicher (Appenzell Rh.-Ext.).
Gschwend, Kilian, d'Altstätten (St-Gall).
Keller, Jacques de Wald (Zurich).
Grob, Jean, de Kerenzen (Glaris), ä Mollis (möme canton).
Keller, Robert, de Waldkirch (St-Gall), ä St-Gall.
Stalder, Henri, d'Escholzmatt (Lucerne), ä Aarberg (Berne).
Stössel, Jean, de Bäretschwyl (Zurich).
Ziegler, Huldreich, de Veitheim (Zurich), ä Gontenschwyl

(Argovie).
Longet, William, de Geneve, ä Berne.
Rieben, Gottlieb, de la Lenk (Berne), ä Gessenay (möme

canton).
Sandoz, Henri, de Dombresson (Neuchätel), ä Neuchätel.
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Le Conseil federal a nommö chefs d'etat-major:
7er corps d'armee: M. le colonel de la Pive. — 7/e corps d'armee:

M. le colonel Peter Isler. — IIP corps d'armäe: M. le colonel Wass-
mer. — lVe corps d'armee: M. le lieut.-colonel von Sprecher.

M. Etienne Gutzwiller, de Therwil (Bäle-Campagne, lieutenant-
colonel, actuellement instrueteur de lre classe d'infanterie dans la
yme division, a ötö nomme premier seerötaire du döpartement
militaire federal.

Le döpartement militaire a propose et le Conseil federal a adoptö
la cröation d'une « commission permanente de la defense du pays ».

Elle comprend les quatre colonels commandant les corps d'armee,
le chef d'arme de Tinfanterie et le chef du bureau de Tötat-major
genöral. Convoquöe par le chef du döpartement militaire et prösidöe

par lui, eile aura ä discuter toutes les questions intöressant la
defense du pays et döterminöes par le departement militaire. Cependant

les membres de la commission pourront demander la mise
en discussion des questions qu'ils estiment ötre d'un grand interöt
pour la defense du pays. Les decisions de la commission, de möme

que les propositions restöes en minorite, sont soumises au döpartement

militaire sous la forme de motions accompagnöes d'un exposö
des motifs. Le chef du bureau genöral d'etat-major est designe comme
rapporteur permanent de la commission.

N'y aurait-il pas lieu de complöter cette commission par l'adjonc-
tion du commissaire en chef, du medecin en chef et des chefs d'arme
de la cavalerie, de Tartillerie et du gönie? Du moment que la
commission a pour but de discuter toutes les questions interessant la
defense du pays, il est bon de ne pas la priver des lumieres d'officiers

que ces questions peuvent concerner avant tout autre et qui
seraient les plus compötents pour en parier. II est surtout bien etonnant

que M. le general Herzog, le venöre et habile chef de notre
artillerie, ne fasse pas partie de cette commission.

Bäle. — Le 4 novembre au matin, est mort ä Tage de 71 ans,
apres une courte maladie, et ä la suite d'une congestion, M. le colonel

Rudolf Merian-Iselin.
Le colonel Merian a siege longtemps au Grand Conseil et a rendu

ä la ville de Bäle de grands Services.
En Suisse, il ötait surtout connu comme u>n des officiers les plus

instruits de notre armöe. 11 a öcrit un ouvrage substantiel sur le tir
de Tinfanterie. En 1870, il avait ete propose comme chef d'etat-major
de Tarmee. II a commandö, en 1873, ä Fribourg, le dernier
rassemblement de troupes de l'ancienne Organisation militaire, etenl875, il
fut appele au commandement de laIVediivsion. Quelques annees plus
tard, ä la suite d'un conflit avec Tautoritö supörieure, il resigna ce
commandement, mais resta un oflicier superieur plein de zele et de
devouement pour tout ce qui touchait au bien de Tarmöe et ä ses
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progres reels. C'est une haute intelligence, un esprit solidement cul-
tive et un caractere bien trempe qui disparaissent avec le colonel
R. Merian. Paix et honneur ä ses cendres

Vaud. — Ont ete promus au grade de lieutenant d'infanterie
(fusiliers): MM. Jaccaud, de Chardonney; Gustave Bolomey, ä Savi-
gny; Adrien Loup, ä Montmagny; Edouard Guex, ä Vevey; Paul
Chappuis, ä Lausanne; Ernest Viquerat, ä Donneloye; Paul Nicod, ä

Bottens; Eugene Girardet, ä Lausanne; Alfred Favre, ä Provence;
Henri Lecoultre, au Sentier; Jean Morax, ä Morges; Eugene Martin,
ä Vallorbes ; Eugene Ronchi, ä Vevey; Paul Pointet, ä Echandens;
Christian Trachsel, ä Yverdon; Emile Masson, ä Lausanne; Honore
Ferrari, ä Ste-Croix; Albert Soutter, de Morges. a Bäle; Maurice Muret,

ä Morges; Lucien d'Andiran, ä Bäle; Elie Rochat, aux Charbonnieres.

Au grade de lieutenant d'infanterie (carabiniers): MM. Henri Pascal,

Benjamin Laurent et Martin Martinoni, les trois ä Lausanne.

France. — A propos du projet de M. de Mahy, ancien ministre
de la marine et vice-president do la Chambre des deputes, sur la
Creation d'un grand etal-major permanent, dont nous avons parle
en son temps, le Petit Meridional de Montpellier a publie la lettre
suivante de M. de Mahy, bonne ä mettre sous les yeux de nos

lecteurs, car la question. quoique ayant fait un pas en France, n'y est

pas encore resolue, non plus qu'ailieurs.

Paris, 18 juillet.
A Monsieur le directeur du Petit Meridional.

Monsieur,
Je reeois, en rentrant d'un court voyage, le numero du Meridional

oü vous traitez la question du grand etat-major. Je vous remercie
de la bienveillance avec laquelle vous avez mentionne le projet de

loi que j'ai soumis au Parlement dans le but de creer cet organisme
qui nous manque.

Je suis de ceux qui esperent que la paix de l'Europe ne sera pas
troublöe. Elle ne sera, en aucun cas, tfoublee par nous. La politique
de la France est une politique de paix. Nous voulons tous le maintien
de la paix du monde et nous entendons que tout ce qui est honora-
blement possible soit fait pour eviter la guerre.

Mais la guerre peut naitre d'un accident. 11 ne depend pas de nous
de n'etre pas obliges de repondre ä une agression.

Jene crois pas que nous en soyons menaces. Mais, encore uncoup,
nous ne sommes pas maitres des actes d'autrui, et, le cas öchöant,
nous devons nous tenir prets.

Or. sommes-nous prets
Je n'hesite pas ä repondre non, nous ne sommes pas prets.
L'organisation du haut commandement de Tarmee nous fait defaut.
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Nous avons une admirable armee, nombreuse (trois millions
d'hommes), di-ciplinee, instruite! — nous avons des officiers excellents,

devoues, ä toute epreuve; — nous avons des generaux qui
möritent toute confiance. Cet ensemble, Tölite de la nation, constitue
notre lorce militaire.

Cette force militaire immense, colossale, compliquöe, dölicate ä

manier, ne peut pas se mettre en mouvement toute seule. II lui faut
recevoir Timpulsion d'un moteur, d'un chef.

Le chef, les chefs existent.
Mais entre le chef et Tarmee, il faut un intermödiaire, un instrument

qui transmette ä Tarmee Timpulsion du chef.
Cet instrument n'existe pas chez nous.
Nous avons donc Tarmee d'un cote, le chef de l'autre. Ce qui doit

les relier, le grand etat-major, n'existe. pas.
En d'autres termes, nous avons un corps bien fait et une bonne

töte. Ce qui met le corps en relation avec la töte, le Systeme nerveux,
nous manque.

Ou bien encore, nous avoms un excellent piano dont les cordes
sont pretes ä vibrer. Notre pianiste est ä cötö. Mais le piano n'a ni
touches ni marteaux, de sorte que le pianiste ne peut pas exercer
ses doigts.

Le grand ötat-major, en musique, ce sont les doigts savamment
exerces du maitre et les touches et marteaux qui font vibrer et sonner

harmonieusement les cordes du piano.
Dans notre economie aninnale, le grand ötat-major c'est le systöme

nerveux.
Tout ce qui vit, tout ce qui se meut, possede ce rouage essentiel.

Rien ne peut fonctionner normalement, rögulierement, sans lui, et
les armees n'öchappent pas-ä la loi commune. Aussi toutes les
puissances nos voisines, et en particulier TAllemagne, se sont-elles ever-
tuees ä doter leur armee du clit rouage. La France seule en est
privee.

Qu'est-ce ä dire Notre armöe, le jour oü Ton devra la mettre en
branle, ne bougera donc pas Elle sera vouee ä Timmobilite, parce
que nous n'avons pas de grand ötat-major

Non, eile ne sera pas vouee ä Timmobilite, car ce qui lui manque
en ce moment, ce grand ötat-major dont personne ne contestel'abso-
lue necessite, cette Organisation du haut commandement que toutes
les puissances possedent dores et dejä et que nous ne voulons pas
avoir, comme Jes autres puissances, des le temps de paix, nous
l'improviserons au debut de la guerre. Quand la danse sera en train,
nous rassemblerons les morceaux d'ivoire et d'öbene pour fabriquer
les touches; nous chercherons Touvrier pour les ajuster et notre
pianiste se degourdira les doigts. Ne sommes-nous pas les debrouillards
emerites '?
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La soudainete des evenements, les fracas de la foudre ne nous
troubleront pas. Nous serons pris ä Timproviste, il est vrai, mais
qu'importe I on se döbrouillera. Nous ferons venir de Perpignan, de

Bayonne, de Foix, de Bordeaux, de Nantes, d'un peu partout, des

officiers que nous mettrons ä la disposition du general en chef et il
organisera son grand ötat-major. Ce sera du nouveau pour eux, mais
ils s'y feront. C'est un metier difficile, qu'ils n'auront jamais appris,
mais bah! leur vive intelligence, la promptitude de leur esprit, sup-
pleera ä tout. Ils devineront. C'est bon pour de lourds Allemands
d'avoir besoin d'un apprentissage et d'etre prets des le temps de

paixä leurs fonctions de guerre. Et puis, il nous surgira des hommes
comme sous la grande Rövolution, que dis-je! bien plus vite que
sous la Rövolution oü les Marceau, les Hoche, les Bonaparte, ont
encore mis quelques annöes ä se produire. Soyez tranquille! nous les
aurons tout de suite. Au premier coup de canon ils se releveront et
d'emblöe ils seront ä leur poste. 11 le faut bien, car vous savez, avec
les masses actuelles, et les engins nouveaux, ce sera vite fait... Avec
un pareil torrent d'hommes et de pareils moyens de destruction, Tun
ou Tautre adversaire peut etre tue et balaye en quelques jours, en
quelques heures.

Donc, nous pouvons dormirtout doucement, en attendant. Ne nous
parlez plus de votre grand ötat-major. Nous savons mieux que vous
qu'on ne pourra pas s'en passer, et aussi ne manquerons-nous pas
de l'organiser. Mais pas maintenant... plus tard... quand il n'en sera
plus temps... Vous n'ignorez pa°, d'ailleurs, que Texistence des le
temps de paix d'un grand ötat-major n'est pas compatible avec le
regime republicain qui ne Tadmet que lorsque la guerre est dechai-
nöe, En remuant ces questions, vous montrez ä Tennemi le döfaut de

notre cuirasse et vous inquietiez mal ä propos le pays.
Ainsi raisonnent les adversaires de la creation d'un grand ötat-

major en France. Si j'ajoute qu'ils n'en veulent pas, de peur aussi de
faire naitre des rivalitös, des jalousies entre nos generaux, j'aurai
complötement rösumö toutes leurs objeetions.

Qui ne voit que c'est Timprövoyance erigee en Systeme'.' et que ce

systöme aveugle ne communiquera pas ä notre armee Timpulsion
raisonnee, le mouvement regulier, coordonne, methodique, la marche

savante, mais la convulsion, le desordre, Tencombrement, la
confusion, precurseurs des grands desastres.

La peur d'une ehimere, le militarisme, a trouble ä ce point l'esprit
de nos hommes politiques, qu'ils ne redoutent pas le risque terrible
d'etre pris au döpourvu et que, pour s'en disculper, ils se couvrent
de la prötendue fatalite du regime republicain, incompatible selon
eux avec Texistence d'un grand etat-major. Ils partagent naivement
l'opinion des monarchistes, que ce grand ötat-major, necessaire ä la
defense nationale, est chose toute simple avec un roi ou un empereur,

mais impossible avec un president de Röpublique.
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Par bonheur ils se trompent. Ni la lettre, ni l'esprit de notre
Constitution, ni la nature du gouvernement republicain ne s'opposent ä

la cröation d'un grand ötat-major de Tarmee subordonne au ministre
dela guerre, sous la haute autoritö des pouvoirs publics (president
de la Röpublique et Parlement), comme toute chose en France, et

specialement charge de preparer d leurs fonctions de guerre les
auxiliaires du commandement, je Tai demontre dans ma proposition
de loi. Est-il besoin, au surplus, d'une demonstration en regle pour
faire justice d'une allögation dont Tabsurdite saute aux yeux, ä savoir
que la Republique serait essentiellement inhabile k donner au pays
ce qui est necessaire ä sa defense et ä sa conservation?

N'en döplaise aux endormeurs qui s'en remettent au hasard et vi-
vent au jour le jour, je pense, monsieur le redacteur, que vous avez
bien fait d'entretenir vos nombreux lecteurs de la nöcessitö pour
nous d'avoir enfin un grand ötat-major. En meme temps que vos
articles, j'ai recu un numöro d'un Journal ötranger parmi les plus
compötents, la Revue militaire suisse. II s'ötonne que la presse francaise

< semble faire, sur ces queslions, un silence de commande. ¦»

Puisse votre initiative ötre le point de döpart d'un mouvement qui
les mette ä Tordre du jour des plus impörieuses preoccupations de

l'opinion publique I

L'attitude de nos ennemis devrait nous öclairer. Peu de temps
avant sa mort, le plus grand et Ie plus illustre d'entre eux, le plus
capable des göneraux allemands, M. de Moltke, dans une reunion de
ses collaborateurs, se felicitait ouvertement de notre incurie, de notre

somnolence.
Quand j'ai averti le Parlement de la Situation de notre marine, on

m'a traite de pessimiste. Aujourd'hui, c'est ä qui rencherira sur mes
avertissements. Tant mieux I on se deeidera peut-etre enfin ä faire
ce qu'il faut de ce cötö. Mais il n'y a pas que la marine de döfeCtueuse,
et ma proposition de loi d'ötat-major m'a fait traiter de trouble-fete.
Vous encourrez sans doute le meme reproche. N'importel Sonnez
tout de meme hardiment la cloche d'alarme, le toesin. ll faut tirer le
peuple frangais de sa torpeur. Ne craignez pas de Tinquieter. Mieux
vaut un peu d'inquietude salutaire aujourd'hui qu'un sommeil trom-
peur, et demain le röveil dans Tabime.

Veuillez agröer, monsieur le directeur, Tassurance de mes
sentiments distingues. De Mahy.

— Une fort interessante discussion a eu lieu ä la Chambre le
5 novembre, ä l'occasion du budget militaire:

La question de l'amölioration des cadres et de la revision de la loi
ayant ete soulevöe par quelques orateurs, M. de Freycinet a repondu
par les explications ci-apres qui ont etö jugees tres concluantes, et
fort applaudies:

« 11 a ötö operö une sörie de changements pour amener notre
armöe ä un etat final dont le terme, d'ailleurs approche.
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» C'est ainsi que vous avez votö des modifications importantes, qui
chaque lois afi'ectaient la loi des cadres: creation de treize regiments
de cavalerie, dedoublement d'un certain nombre de batteries,
modifieation des regiments rögiouaux par Tadjonction d'un 4e bataillon et
par la creation d'un emploi de lieutenant-colonel permettant d'assurer

le service des formations mixtes.
» Pouvions-nous, au milieu de ces continuels changements, vous

apporter une loi generale sur les cadres'! C'eüt ötö imprudent, c'eüt
ötö retarder l'elaboration meme de la loi, qui demandera une discussion

complete et approfondie. Nous etions presses de creer nos
formations de seconde ligne.

» Nous avons donc procede au remaniement des cadres par des
lois successives, et, gräce au concours que j'ai toujours trouve pres
de la Chambre, notre but est presque complötement atteint.

» Nous avons aujourd'hui 144 regiments mixtes pui acquerraient
rapidement, en campagne, la valeur de troupes de guerre. J'ai pu
voir dernierement un de ces nouveaux regiments, j'ai ötö frappe,
comme les officiers generaux, de la bonne volontö, de Tardeur et des
valeurs militaires dont il a fait preuve. C'etait une veritable revöla-
tion, et nous en avons eprouve une satisfaction patriotique que la
Chambre partagera.

» Aussi ai-je pu annoncer ä Vandceuvre que, Tannee prochaine,
ces formations mixtes seraient appelees ä manoeuvrer non plus par
regiments, mais par brigades et par divisions; je desire meine, Tannee

suivante, si la durce de mon existence ministerielle le permet,
faire manceuvrer des corps mixtes; je crois qu'il y aura lä quelque
chose d'utile et de fortifiant pour le pays.

* C'est en mettant ces nouvelles unitös regulieres en contact avec
Tarmee active que nous developperons ces sentiments de solidarite
dont parlait M. de Montfort et qui se sont manifestös d'une fagon
touchante aux dernieres manoeuvres.

» Les officiers de Tarmöe active se sont montres pleins de
bienveillance, de courtoisie pour les officiers territoriaux; ces derniers
ont manifeste leurs sentiments de delerence et leur dösir de s'ins-
truire; ce premier contact est du meilleur augure pour l'avenir.

» Voilä ies raisons du retard apporte ä la presentation d'une loi
sur les cadres. Lorsque nous serons sortis de la periode de transformation,

d'ici ä un an, je presenterai ä la Chambre une loi d'ensemble,

et j'espöre que vous la sanetionnerez. »

— M. le general de division Saint-Marc, commandant la 10e division
d'infanterie, ä Paris, est nomine, tout en conservant son commandement,

membre du comitö technique de Tinfanterie.
M. le gönerai de division Laveuve, nouvellement promu, est maintenu,

ä titre definitif, dans le commandement de la cavalerie
d'Algörie.

Sont nommes les generaux de division :

Ledere, au commandement de la 26e division d'infanterie ä
Clermont-Ferrand ;

Swiney, commandant la 2e division d'infanterie, au commandement

de ia division d'Alger;
Zeude, inspecteur gönerai du 2e arrondissement d'inspection

permanente de cavalerie, au commandement de la 6e division d'infän-
rie ä Rouen,
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